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Montreuil, le 30 septembre 2009  
 
 
 
Monsieur le Vice-Président du CGEDD 
Monsieur le Secrétaire général du MEEDM 
Monsieur le Directeur général de la DGITM 
 

 
Messieurs, 
 
Le ministre d’Etat a demandé que soit engagée une mission concernant l’organisation de la 
police portuaire.  
 
Cette mission s’inscrit dans le cadre plus large d’un bilan de la décentralisation en matière 
portuaire des PIN et de la réforme de l’administration territoriale de la mer et du littoral en 
cours.  
 
Comme vous le savez, la Fédération nationale CGT de l’Equipement- Environnement, a par 
courrier en date du 12 août 2009 (lettre au SG du ministère) exprimée sa demande d’être 
associée à cette mission par la participation d’un Officier de port et d’un Officier de port 
adjoint mandatés par notre organisation syndicale. 
 
Vous voudrez bien prendre en compte cette demande de notre part, au regard des dispositions 
de la lettre de mission du ministre d’Etat du 27 juillet 20o9 concernant les parties prenantes en 
qualité de représentant de notre organisation syndicale. 
 
 
Veuillez croire, messieurs, à l’assurance de notre haute considération. 
 
 

 
Nicolas BAILLE 

Secrétaire général adjoint de la FNEE-CGT 
 
 
P.J : Copie de la lettre au SG du ministère en date du 12 août 2009. 


